SOUS TOUTES RESERVES

Comparaison des tables de matières des règlements de lotissement.
Pierrefonds-Roxboro veut harmoniser en une seule version, les règlements de lotissement existant de Pierrefonds et de Roxboro. 

Le projet de règlement de lotissement harmonisé proposé par l`arrondissement est disponible a : 

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/ITEM/7F313C82F4C1B034E0430A930132B034
Si le lien dessus ne fonctionne pas, vous pouvez récupérer le projet de règlement de lotissements via le site web de l’arrondissement a : 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2301,2896008&_dad=portal&_schema=PORTAL
L`arrondissement et les consultants ne donnent pas l`information aux résidents sur les différences qui pourraient exister entre le nouveau règlement proposé et les règlements de lotissement existants. 

Il est laissé aux résidents de trouver comment le nouveau règlement diffère des règlements existants. 

Le tableau ci-dessous tente de comparer le contenu de la table des matières du nouveau règlement de lotissement avec les tables de matière équivalentes provenant du règlement existant de Roxboro (93-0556)  et la table des matières du règlement existant de Pierrefonds (1048)

Dans ce tableau : 

Du texte qui apparait dans les colonnes Roxboro et Pierrefonds qui n`a pas de texte équivalent dans la colonne du nouveau règlement, serait un indice que le nouveau règlement a possiblement laissé tombe les items présentement couverts par les règlements existants

De même, du texte qui apparait dans la colonne du nouveau règlement qui n`a pas de texte  a cote situe dans la colonne de Roxboro et/ou Pierrefonds, suggère que le nouveau règlement a de l`information additionnelle ou différente que les règlements présentement existants. 

Avant de passer au tableau comparatif, voici quelques faits saillants observés : 

Dans le nouveau règlement, entre autre ;

· comparer comment sanctions du nouveau comparent aux pénalités existantes

· semble avoir des sections ajoutées comparées aux existants…a confirmer
· nouveau contient zone agricole permanente ? a confirmer

· nouveau ne semble pas avoir tracés voies circulation ?

·   Assurer que voies circulation est selon code routier, i.e. trottoirs, pistes cyclable

· Nouveau contient erreur de signet dans la table des matières

· Nouveau ne semble pas contenir la section milieu urbain comme regl. existants

· Nouvelle nomenclature. Plutôt que mentionner en proximité de la Rivière des prairies, on mentionne plutôt zones à risques d`inondation. Ceci veut dire que les définitions de zones d`inondations deviennent importantes. On connait que pour le Domaine des Brises et pour le lot 1 171 908 on travaille à exclure certains terrains en bordure de la rivière des praires des zones inondables.

Notez que ceci est une comparaison de la table des matières seulement. Il serait mieux si les résidents et le conseil pouvaient, avant d`adopter ces changements, comparer correctement le texte au complet entre le nouveau règlement de lotissement et les règlements de lotissement présentement en vigueur. 

La comparaison finale entre les règlements proposés et les règlements existants ne peut être complétée que si les documents originaux sont fournis par l’arrondissement et les consultants. 

Un exercice similaire devrait aussi être fait pour tous les projets de règlements proposés à la page web de l`arrondissement Pierrefonds-Roxboro dans le cadre de l`harmonisation des projets de règlements d’urbanisme et de zonage.

NB : L’arrondissement et les consultants n’ont pas fournis les copies originales des règlements présentement existants pour Pierrefonds et Roxboro. 

Les textes utilisés pour Roxboro et Pierrefonds ci-dessous proviennent du site web : 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=3619,4034063&_dad=portal&_schema=PORTAL
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